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Les décisions administratives peuvent faire l'objet d'un recours gracieux devant l'autorité territoriale ou d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois :
- à compter de leur publication lorsque les décisions sont règlementaires,
- à compter de leur notification lorsque les décisions sont individuelles.

Le tribunal administratif de Grenoble peut être saisi par la voie de l’application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr

Extrait du registre des délibérations 
Conseil communautaire du 09 novembre 2023

n° 206-23 C

Objet : RD - Décisions modificatives des budgets de Grand Chambéry - Décision modificative n° 3 pour le 
budget principal, décisions modificatives n° 2 pour les budgets annexes des régies de l'eau potable et 
de l'assainissement et décision modificative n° 1 pour le budget annexe mobilité

• date de convocation le 03 novembre 2023 • nombre de conseillers en exercice : 82

L'an deux mille vingt-trois, le jeudi neuf novembre à dix-neuf heures quinze, les membres du Conseil communautaire de 
Grand Chambéry, légalement convoqués, se sont réunis à Saint-Baldoph, centre socioculturel du Pré Martin, sous la présidence de 
Thierry Repentin, président de Grand Chambéry.

• étaient présents : 59
Aillon-le-Jeune Serge Tichkiewitch
Aillon-le-Vieux Vincent Miguet
Arith Cécile Trahand
Barberaz Arthur Boix-Neveu - Danièle Goddard
Barby Christophe Pierreton
Bassens Martine Lambert - Alain Thieffenat
Bellecombe-en-Bauges Eric Delhommeau
Challes-les-Eaux James Hallay - Josette Rémy
Chambéry Jimmy Bâabâa - Marie Bénévise - Claudine Bonilla - Daniel Bouchet - Florence Bourgeois -

Pierre Brun - Michel Camoz - Alain Caraco - Jean-Benoît Cerino - Philippe Cordier - Isabelle Dunod -
Christelle Favetta-Sieyes - Sabrina Haerinck - Micheline Myard-Dalmais - Martin Noblecourt -
Gaëtan Pauchet - Benoit Perrotton - Claire Plateaux - Thierry Repentin - Sara Rotelli

Cognin Corinne Charles - Franck Morat
Curienne
Doucy-en-Bauges
Ecole Hervé Ferroud-Plattet
Jacob-Bellecombette Brigitte Bochaton - Bruno Stellian
Jarsy
La Compôte
La Motte-en-Bauges Damien Regairaz
La Motte-Servolex Luc Berthoud - Alain Gaget - Hélène Jacquemin
La Ravoire Grégory Basin - Frédéric Bret - Alexandre Gennaro - Chantal Giorda
La Thuile
Le Châtelard
Le Noyer Philippe Gamen
Les Déserts Sandra Ferrari
Lescheraines
Montagnole Jean-Maurice Venturini
Puygros
Saint-Alban-Leysse Anne-Marie Barouti - Michel Dyen - Alain Saurel
Saint-Baldoph Christophe Richel
Saint-Cassin Jocelyne Gougou
Sainte-Reine
Saint-François de Sales Maryse Fabre
Saint-Jean-d'Arvey Christian Berthomier
Saint-Jeoire-Prieuré Jean-Marc Léoutre
Saint-Sulpice Marcel Ferrari
Sonnaz Daniel Rochaix
Thoiry
Vérel-Pragondran Jean-Pierre Coendoz
Vimines Corine Wolff

• conseillers excusés ayant donné pouvoir : 17
de Vincent Boulnois à Hervé Ferroud-Plattet - de Sophie Bourgade à Florence Bourgeois - de Jean-Pierre Casazza à Pierre Brun -
de Aloïs Chassot à Alexandre Gennaro - de Pierre Duperier à Christophe Richel - de Jean-Pierre Fressoz à Bruno Stellian -
de Laïla Karoui à Philippe Gamen - de Sylvie Koska à Josette Rémy - de Pascal Mithieux à Luc Berthoud - de Marine Mithieux à 
Corine Wolff - de Raphaële Mouric à Cécile Trahand - de Marie Perrier à Eric Delhommeau - de Jean-François Poitou à 
Christian Berthomier - de Thierry Tournier à Jocelyne Gougou - de Alexandra Turnar à Brigitte Bochaton - de Céline Vernaz à 
Hélène Jacquemin - de Philippe Vuillermet à Gaëtan Pauchet

• conseillers excusés : 6
Stéphane Bochet - Philippe Ferrari - Max Joly - Luc Meunier - Farid Rezzak - Walter Sartori
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Conseil communautaire du 09 novembre 2023

délibération n° 206-23 C

objet RD - Décisions modificatives des budgets de Grand Chambéry - Décision modificative n° 
3 pour le budget principal, décisions modificatives n° 2 pour les budgets annexes des 
régies de l'eau potable et de l'assainissement et décision modificative n° 1 pour le budget 
annexe mobilité

Pierre Brun, vice-président chargé des finances, présente la décision modificative n° 3 (DM 3) du budget 
principal, les décisions modificatives n° 2 (DM 2) des budgets annexes des régies de l’eau potable et de 
l’assainissement et la décision modificative n° 1 (DM 1) du budget annexe mobilité. Il s’agit de DM 
« techniques » visant à ajuster les crédits budgétaires votés le 16 mars 2023 en fonction des calendriers de 
réalisation des travaux ou d’engagements déjà délibérés. Il s’agit également de procéder à quelques 
régularisations strictement comptables demandées par le service de gestion comptable de Chambéry. 

Budget principal – DM 3

Investissement

Recettes

Chapitre 13 – Subventions : + 403 000 € dont 370 000 € sont inscrits suite à l’attribution de la DSIL 2023 
pour le financement d’opérations de voirie, de mobilité et de sécurisation de l’espace public. Le solde relève 
d’une aide versée par l’Etat pour 30 000 € et d’une participation d’une commune pour 3 000 €.

Opérations pour compte de tiers 4582… : + 668 368 €.
- Chapitre 458280 – Travaux électriques pour le compte de CGLE : + 28 368 €.
- Chapitre 458284 – Travaux énergétiques pour le compte de CGLE : + 15 000 €.
- Chapitre 458271 – Travaux sur le CNES pour le compte de SMSB : + 625 000 €.

Dépenses

Chapitre 13 – Subvention : +180 000 € sont inscrits afin de corriger une double facturation de subvention 
intervenue par erreur en 2021.

Des régularisations sont opérées dans les programmes PPI selon le calendrier de déroulement de travaux.
- Programme 104011 – Rives de l’Hyères : + 280 000 €.
- Programme 204038 – Contrôle des seuils des cours d’eaux : - 87 000 €.
- Programme 204022 – Espaces naturels : + 36 157 €.
- Programme 204053 – Zones humides : - 36 157 €.
- Programme 204041 – Travaux hydrauliques : - 10 020 €.
- Programme 204026 – Renouvellement du matériel des cours d’eaux : + 10 020 €.
- Programme 104012 – Digues de la Leysse : - 6 000 €.
- Programme 104036 – Bras de décharge : + 6 000 €.
- Programme 204007 – GER grands équipements : - 24 000 €.
- Programme 204049 – GER bâtiments : + 24 000 €.
- Programme 204020 – Aménagements cyclables : + 131 000 €.
- Programme 204023 – Aménagements structurants du réseau de transport : - 126 000 €.
- Programme 204029 – Autres aménagements de mobilité : + 10 000 €.
- Programme 204044 – Modernisation des feux tricolores : + 15 000 €.

Cela représente un solde de + 223 000 € sans impact sur l’équilibre de la prospective.

Opérations pour compte de tiers 4581… : + 668 368 €.
- Chapitre 458110001 – PUP Bressieux : + 28 368 €. Il s’agit d’ajuster le montant exact de l’opération.
- Chapitre 458184 – Travaux énergétiques pour le compte de CGLE : + 15 000 €.
- Chapitre 458171 – Travaux sur le CNES pour le compte de SMSB : + 625 000 €.
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Dépenses d’investissement
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Recettes d’investissement

Fonctionnement

Recettes de fonctionnement Dépenses de fonctionnement

Recettes

Chapitre 70 – Produits des services : + 148 141 € au titre d’une refacturation par le budget principal au 
budget annexe régie de l’assainissement pour le financement de dépenses au titre de la galerie de rejet du 
lac du Bourget.

Dépenses

Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante : + 148 141 € pour le paiement d’une refacturation du 
CISALB pour le financement de l’entretien de la galerie de rejet du lac du Bourget. Cette somme sera 
inscrite en recettes car le budget principal ne tient qu’un rôle « d’intermédiaire » entre le CISALB et le budget 
de l’assainissement.

Chapitre 67 – Charges exceptionnelles : + 170 000 € afin de corriger une erreur de facturation auprès du 
Département intervenue en 2012. Il s’agit donc d’une régularisation comptable à la demande du service de 
gestion comptable. Cette somme sera prélevée sur le reliquat non affecté sur le résultat de clôture à fin 
2022.

Chapitre 68 – Dotations et provisions : -170 000 € conformément aux explications du point précédent, afin 
d’équilibrer la DM et sans impact sur la prospective en vigueur.
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Budget annexe mobilité – DM 1

Investissement

Dépenses

Chapitre 21 – Immobilisations corporelles : + 1 039 000 € afin d’ajuster le budget prévu pour la commande 
de 15 bus en motorisation BioGNV conformément à la délibération du 16 mars 2023.

Chapitre 23 – Travaux en cours : - 1 039 000 €, la DM est équilibrée par réaffectation de crédits entre 
chapitres comptables, conformément à la nomenclature M43 qui encadre le budget annexe mobilité.

Fonctionnement

Recettes de fonctionnement Dépenses de fonctionnement

Recettes

Chapitre 73 – Impôts et taxes : + 1 675 000 € au titre du versement mobilité attendu pour 2023. Cette 
somme avait été volontairement « mise de côté » lors du vote budget primitif 2023, dans l’attente du 
chiffrage de l’avenant 3, non inscrit au budget primitif, et dont le montant définitif a été délibéré le 19 octobre 
2023.

Chapitre 77 – Produits exceptionnels : + 225 000 € au titre d’une aide exceptionnelle de l’Etat en 2023.

Dépenses

Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante : + 1 917 708 €.
- + 1 900 000 € afin de financer l’ensemble des engagements financiers pris au titre de l’avenant 3 du 

contrat de DSP délibéré le 19 octobre 2023 ainsi que l’actualisation des prix du contrat 2023.
- + 17 708 € au titre de l’intéressement du contrat de DSP.

Chapitre 011 – Charges à caractère général : - 17 708 € afin de les transférer vers le chapitre comptable 65.
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Budget annexe régie de l’assainissement – DM 2

Chapitre 011 – Charges à caractère général : + 155 000 € afin de financer des frais liés à la mise en service 
de l’unité de biométhane en 2023 (+ 115 000 €) et de payer la contribution 2023 de la régie de 
l’assainissement au financement du suivi environnemental de la galerie de rejet gérée par le CISALB 
(+ 40 000 €). 

Chapitre 022 – Dépenses imprévues : - 155 000 € afin d’équilibrer la DM et conformément à la prospective.

Budget annexe régie de l’eau potable – DM 2

Chapitre 011 – Charges à caractère général : + 30 000 € afin de financer des frais liés à des 
renouvellements de compteurs d’eau.

Chapitre 67 – Charges exceptionnelles : + 100 000 € dans le cadre d’une action menée en 2023 pour la 
suppression de branchements en plomb résiduels sur le périmètre de Grand Chambéry.

Chapitre 68 – Dotations et provisions : - 130 000 € afin d’équilibrer la DM et conformément à la prospective 
en vigueur.

Vu les crédits inscrits au budget 2023,

Vu l’avis de la commission des finances du 7 novembre 2023,

Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité :

Article 1 : approuve la décision modificative n° 3 du budget principal, les décisions modificatives n° 2 des 
budgets annexes des régies de l’eau potable et de l’assainissement et la décision modificative n° 1 du 
budget annexe mobilité, telles que présentées ci-dessus.

#signature#
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